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ASSEMBLÉE NATIONALE
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politique culturelle
Question écrite n° 44156

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur les propositions
formulées, dans le rapport rendu public le 13 mai 2013 par M. Pierre Lescure, président de la mission "Acte II de
l'exception culturelle", afin de contribuer aux politiques culturelles à l'ère numérique. Dans ce rapport, la mission
recommande d'évaluer la faisabilité technique d'un dispositif de détection des sites miroirs, qui serait mis en
oeuvre par l'autorité administrative sous le contrôle du juge, pour garantir l'exécution durable de décisions de
justice. Aussi, souhaite-t-elle connaître les intentions du Gouvernement au regard de cette proposition.
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